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Conformément à l’arrêté n ° 24/580/CM du 2 décembre 2024, le présent rapport 
concerne la modification N°4 du Plan local d’Urbanisme de la commune de Port de 
Bouc. Les conclusions motivées et avis seront traités, pour leur part, dans un 
document séparé. 

 

1. Généralités 

1.1. Cadre général de l’enquête publique 

Commune française des Bouches-du-Rhône en région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Port de 
Bouc d’une superficie de 11,46 km2, a une population de 16 138 habitants en 2022 (source 
INSEE) ... Port-de-Bouc se trouve sur la côte méditerranéenne, à l'ouest de Marseille. La 
commune est bordée par l'étang de Berre au nord et la mer Méditerranée au sud. Elle est 
entourée par les communes de Martigues à l'est et de Fos-sur-Mer à l'ouest. 
L'urbanisme à Port-de-Bouc est marqué par une combinaison d'éléments historiques et 
modernes, reflétant l'évolution de la commune au fil des siècles. 
 
Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Port-de-Bouc a été approuvé en date du 25 
juin 2013 par délibération du Conseil Municipal. Il a fait l’objet de deux modifications 
approuvées en dates du 17 novembre 2016 et du 29 juin 2017 par délibération du Conseil 
Municipal et d’une modification simplifiée approuvée le 22 mars 2018 par délibération du 
Conseil Métropolitain. 

Depuis le 1er janvier 2018, la Métropole exerce la compétence en matière de Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) et documents en tenant lieu sur le périmètre de tous ses 
territoires. 

 
La modification n°4 du PLU a été engagée le 12 décembre 2017 par le Conseil Municipal de 
la commune de port de Bouc 
Ainsi, la poursuite de la procédure de modification n°4 du PLU de Port-de-Bouc a été 
décidée par le Conseil Métropolitain le 15 février 2018. 

 
1.2. Objets de l’enquête  

1.2.1. Modification n°4 
 

Le projet de la modification N°4 du Plan local d’Urbanisme de la commune de Port de 
Bouc a pour objet : 
 

- La mise en conformité du règlement écrit du PLU, au regard des dispositions 
introduites par la loi pour l’Accès au Logement et à un Urbanisme Rénové (ALUR) 
du 24 mars 2014 au Code de l’urbanisme. (Suppression du coefficient 
d’Occupation des Sols) 
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-  Des adaptations mineures du règlement, correspondant à des corrections 
d’erreurs matérielles ou à des clarifications de libellés. 
 

           -  De corriger des erreurs matérielles 
 
-  La mise à jour et l’actualisation de la liste des emplacements réservés. 
 

1.3. Cadre juridique et réglementaire de l’enquête publique 
 

   1.3.1. Historique et chronologie du PLU de Port de Bouc 
 
- Approbation par le Conseil Municipal : le 25 juin 2013 
- Modification n° 1 DU PLU approuvée par le Conseil Municipal : le 17 novembre 2016 
- Modification n° 2 DU PLU approuvée par le Conseil Municipal : le 29 juin 2017 
- Modification simplifiée n°3 du PLU approuvée par le Conseil Métropolitain : le 22 mars 
2018 
- Mise à jour n°1 du PLU par arrêté du Président du Conseil de Territoire du Pays de 
Martigues : le 29 janvier 2019 
- Mise à jour n°2 du PLU par arrêté du Président du Conseil de Territoire du Pays de 
Martigues : le 2 novembre 2020 
- Mise à jour n°3 du PLU par arrêté du Président du Conseil de Territoire du Pays de 
Martigues : le 20 janvier 2021 
- Mise à jour n°4 du PLU par arrêté de la Présidente du Conseil Métropolitain : le 28 août 
2023 
 

1.4. CONTENU du DOSSIER SOUMIS A ENQUETE 

 
1.4.1 Pièces administratives M o d i f i c a t i o n  N ° 4  ( 3 3  p a g e s )  

- Délibération du conseil municipal de Port de Bouc 2017/125 en date du 12 
décembre 2017 : Modification ordinaire N°4 du PLU ; 

- Délibération du conseil municipal de Port de Bouc 2017/126 en date du 12 
décembre 2017 : Poursuite des procédures de révision sous la forme de 
modification simplifiée N°3 et de modification N°4 du PLU de la commune de 
Port de Bouc par la Métropole Aix-Marseille-Provence -Accord de la commune 
de Port de Bouc ; 

- Avis N° 2018-007 en date du 8 février 2018 du Conseil de Territoire du Pays de 
Martigues (Métropole Aix-Marseille-Provence) : Poursuite de la procédure de 
modification N°4 du PLU de la commune de port de Bouc ; 

- Délibération du conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence URB 029-
3587/18/CM en date du 15 février 2018 : Poursuite de la modification N°4 du 
PLU de la commune de Port de Bouc ; 

- Avis conforme N° CU-2024-763 de la MRAe concluant à l’absence de nécessité 
d’évaluation environnementale de la modification N°4 du PLU de Port de Bouc ; 

- Délibération du conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence URB 008-
17149/24/CM en date du 5 décembre 2024 : PLU de la commune de Port de 
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Bouc-Modification N°4-Décision de non-réalisation d’une évaluation 
environnementale ; 

- Tribunal Administratif de Marseille : Désignation N° E24000075/13 d’un 
commissaire en date du 26/09/2024 ; 

- Arrêté N° 24/580/CM de la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
en date du 2 décembre 2024 portant ouverture et organisation de l’enquête 
publique relative à la modification N° 4 du PLU de Port de Bouc ; 

- Les avis de parution presse et certificats d’affichage. 

 
1.4.2 Pièces réglementaires Modification n°4  

1.4.2.1 Exposé des motifs (140 pages) 

1.4.2.2 Avis des personnes publiques associées (30 pages) 
1.4.2.3 Pièces modifiées : documents graphiques (12 pages)  

1.4.2.3.1 Plan général 
1.4.2.3.2 Pièce graphique La Leque ; 
1.4.2.3.3 Pièce graphique Les Comtes ; 
1.4.2.3.4 Pièce graphique Saint Jean ; 
1.4.2.3.5 Pièce graphique La Merindole ; 

        1.4.2.4 Liste des emplacements réservés ; 
 

  Au niveau des emplacement réservés, 61 sont prévus ayant comme    
bénéficiaires : l’Etat, le département et la commune. Sur cette liste trois au profit 
de la commune sont supprimés et neuf nouveaux sont ajoutés. elle en ajoute 9 
nouveaux.  

 
             Commentaire du commissaire enquêteur :  

La numérotation de ces emplacements est illisible sur les plans, seul un zoom sur 
un écran d’ordinateur permet une lecture correcte et de les situer. L’on est obligé 
de jongler entre la liste et l’exposé des motifs pour les identifier. 
 

 
     1.4.2.5 Règlement (141 pages) 

 
1.4.3 Analyse des pièces du dossier d’enquête publique 

La lecture des pièces présentées en enquête publique n’a amené aucune   
interrogation ou observation sur le plan général mais nécessite quelques 
précisions.  
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Le commissaire enquêteur aurait apprécié d’avoir : 

 - Un plan de zonage à plus grande échelle, cela aurait éviter de jongler       
entre les versions numériques et papier. 
  - Que les plans de zonage comportent les sections et numéros parcellaires. 
 

2 Organisation de l’enquête 

2.1 Décisions Administratives 

 2.1.1 Prescription de l’enquête publique 

Comme indiqué précédemment la prescription de l’enquête publique concerne la 
modification N°4 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Port de Bouc, 
suite à l’arrêté n° 24/580/CM de Monsieur Pascal MONTECOT Vice-Président 
Métropole Aix-Marseille-Provence par délégation de la Présidente. (Voir annexe 1) 

 2.1.2 Nomination du Commissaire Enquêteur 

Marc BERGBAUER a été désigné commissaire enquêteur par décision du Tribunal 
Administratif de Marseille N° E24000073/13 en date du 26 septembre 2024. (Voir 
annexe 1) 

J’ai attesté : 

• N’avoir pris aucune part à quel titre que ce soit à l’élaboration du 
projet soumis à enquête publique et, 

• Ne pas être intéressé à l’opération au sens des dispositions de 
l’article R123-9 du Code de l’Environnement. 

2.2 Publicité 

 2.2.1 Publicités dans la Presse 

Conformément à la réglementation, la Métropole Aix-Marseille-Provence a fait 
passer les annonces sur la réalisation de l’enquête publique, avant son ouverture le 
7 janvier 2025 et après, dans deux journaux locaux. Les parutions ont eu lieu dans :   

▪ La Provence : les 23/12/2024 et 14/01/2025  

▪ La Marseillaise : les 23/12/2024 et 14/01/2025  

Une copie des annonces et de l’Avis d’enquête est jointe au présent rapport (voir 
annexe 2) 

Commentaire du commissaire enquêteur :  
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 2.2.2 Autres annonces  

La Métropole Aix-Marseille-Provence ainsi que la commune de Port de Bouc ont 
également publié l’information de la réalisation de l’enquête publique sur :  

▪ Leur site Internet   
▪ Les panneaux d’information 

 2.3  Affichage  

La Métropole Aix-Marseille-Provence et la commune de Port de Bouc ont procédé à 
l’affichage de l’avis de l’enquête publique.   

L'affichage a été fait sous format A3 jaune : Sur la porte d’entrée des locaux de la 
Métropole à Martigues et sur la porte d’entrée de la mairie de Port de Bouc ainsi 
que l’arrêté portant ouverture de l’enquête publique.  

Cet affichage a été vérifié par le commissaire enquêteur respectivement les 30 
décembre 2024 et 7 janvier 2025. 

Les PV de constat d’affichage et quelques éléments des constats collectées sont 
joints au présent rapport (voir annexe 3) 

Commentaire du commissaire enquêteur :  

Les formalités d’affichage légales ont été mises en œuvre : dans la presse, à la 
Métropole, à la Mairie de Port de Bouc. Les obligations d’information du public ont 
été réalisées.   

La Métropole Aix-Marseille-Provence et la commune de Port de Bouc ont démontré 
leur forte volonté de transparence et de communication.   

 
 
   2.4 Mention des réunions/visites avec les porteurs de projets 

Plusieurs réunions et visites ont eu lieu avec les services urbanisme de la Métropole 
à Martigues et de la Commune de Port de Bouc,  

Le 8 octobre 2024 une réunion de préparation définissant les modalités et les jours 
de permanence s’est tenue à la Métropole à Martigues. 

Une visite de la commune de Port de Bouc a eu lieu le 30 décembre 2024 afin de 
prendre connaissance du territoire communal et de constater l’affichage. 
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2.5  Registre d’enquête  
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence a fait le choix de rendre disponible et 
téléchargeable le dossier soumis à enquête à partir du site registre numérique 
et de mettre en ligne sur ce site un registre numérique : https://www.registre-
numerique.fr/modification-n4-pluportdebouc 

 
Elle a mis également à disposition du public deux registres papier : l’un au siège 
de la métropole à Martigues, l’autre en mairie de Port de Bouc.  

Les registres papier côtés ont été paraphés par le commissaire enquêteur le matin 
du jour d’ouverture de l’enquête. 

Les registres papier et numérique sont restés ouvert du 7 janvier 2025 à 09h00 au 5 
février 2025 à 17h00, heure de fermeture des bureaux de la Métropole et de la 
Mairie de Port de Bouc. Le registre papier a été clôturé par le commissaire 
enquêteur.   

 2.6  Visa du dossier d’enquête et des registres 

J’ai apposé mon visa sur chaque élément des dossiers papier consultables par le 
public lors des permanences. 

Pour ce qui concerne les registres à feuillets non mobiles et numérotés, j’ai apposé 
mon visa et ma signature sur la première page ainsi que mes initiales sur toutes les 
pages. 

  2.7 Permanence du commissaire enquêteur 

Les permanences du commissaire enquêteur ont eu lieu au siège de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence à Martigues et à la Mairie de la commune de Port de Bouc : 

Dates Lieu Horaire 

Mardi 7 janvier 2025 Métropole Martigues  9h00 – 12h00 

Mercredi 15 janvier 2025 Mairie Port de Bouc 9h00 – 12h00 

Mardi 21 janvier 2025 Mairie Port de Bouc 9h00 – 12h00 

Jeudi 30 janvier 2025 Mairie Port de Bouc 14h00-17h00 

Mercredi 5 février 202 Métropole Martigues 14h00-17h00 

Le dossier soumis à l’enquête est resté à la disposition du public pendant toute la 
durée de l’enquête publique. Le public avait la possibilité de le consulter librement 
au service urbanisme de la Métropole et de la commune pour pouvoir consigner ses 
remarques sur le registre. 

 

https://www.registre-numerique.fr/modification-n4-pluportdebouc
https://www.registre-numerique.fr/modification-n4-pluportdebouc
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 Commentaire du commissaire enquêteur :  

Pour effectuer ses permanences, la Métropole et la commune ont mis un bureau à 
disposition du commissaire enquêteur.  

Que ce soit en phase préparatoire ou en cours d’enquête, le CE a toujours eu des 
réponses claires et précises à ses questions de la part des équipes des services 
urbanisme de la Métropole et de la Commune de Port de Bouc, tant pour 
l’approfondissement des dossiers soumis à EP que pour l’organisation pratique des 
permanences. Mesdames Julie RIOUX de la Métropole, et Martine MASSOT de la 
mairie de Port de Bouc ont été mes interlocutrices principales. 

L’accueil a été bien réalisé. Lors des permanences du commissaire enquêteur, les 
personnes étaient orientées ou accompagnées jusqu’au commissaire enquêteur. En 
dehors de la permanence, le public était reçu à l’accueil. Le public a pu être reçu dans 
de bonnes conditions. 

3   Déroulement de l’enquête 

3.1 Constat du commissaire enquêteur :  

L’absence de visite, hormis celles des 15 janvier et 5 février 2025 qui se sont traduites 
par une contribution sur le registre numérique, pourrait également être due à la 
disposition de tous les documents afférents à cette EP sur le Registre Numérique (RN) 
et la possibilité d’y laisser des contributions ainsi que les dates de l’enquête juste après 
les fêtes de fin d’année.  

 
    3.2 Le dossier numérique  
 
Il a été peu fréquenté : 31 visiteurs 
Il y a eu 52 téléchargements et 58 visualisations des différents documents. Il est 
cependant remarquable que seulement 1 visite du dossier numérique provenait de 
Port de Bouc, comme le montre l’extrait de tableau des visites généré par le RN en 
fin d’EP (un visiteur pouvant effectuer plusieurs visites d’où l’écart entre les visiteurs 
et les visites) : 

Ville Visites 

Inconnus 3 

97265 3 

Arles 4 

Aubagne 2 

Istres 8 

La Penne-sur-Huveaune 2 

La Rochelle 3 

Lançon-Provence 1 

Lancy 2 

Marseille 28 

Martigues 1 
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Oyonnax 1 

Paris 33 

Port-de-Bouc 1 

Simiane-Collongue 2 

Valbonne 1 

 
Commentaire du commissaire enquêteur : 

Les dates de publicité et d’affichage de l’enquête publique pendant les fêtes de fin 
d’année n’ont peut-être pas permis une bonne communication et l’objet de 
l’enquête, essentiellement administratif n’a pas mobilisé. 
 
3.3 Réunion publique 

Vu les caractéristiques de la modification soumise à enquête publique, il n’a pas 
été jugé n é c e s s a i r e  par le MO d’organiser une réunion publique. Le CE a 
validé ce choix. 

   3.4 Climat de l’Enquête 

Les conditions matérielles d’accueil du public, que ce soit à la Métropole-Aix-
Marseille-Provence et à Martigues au service urbanisme de la mairie de Port de 
Bouc, ont été tout à fait satisfaisantes. Le CE n’a aucune remarque à formuler au 
MO dans les mesures prises pour organiser cette enquête et garantir 
l’information du public.  
Enfin, concernant l’ambiance générale durant l’enquête, les échanges entre le CE 
et les services de la Métropole et de la mairie de Port de Bouc ont été cordiaux 
et constructifs. Le CE a obtenu les éclaircissements attendus sans ambiguïté et 
en toute transparence. 
 

     3.5 Prolongation de l’enquête 

Aucune prolongation de l’enquête n’a été nécessaire. Les contributeurs avaient 
la possibilité d’exposer verbalement leurs questions pendant les permanences du 
CE, soit de les rédiger sur le RN ou encore les registres papier. Aucune visite n’a 
eu lieu lors des 6 permanences du CE. 

 
     3.6. Clôture de l’enquête 

Les registres d’enquête publique : Modifications n°4 du Plan Local d’Urbanisme 
de Port de Bouc ont été ouverts le 7 janvier 2025 à 9h00.  
Les registres d’enquête publique Modifications n°4 du Plan Local d’Urbanisme de 
Port de bouc ont été clôturés le 5 février 2025 à 17h00. 
 

A cette date du 5 février 2025 à 17h00 : 

- Le public ne peut plus déposer de contributions numériques ; 

- Le dossier d’enquête n’est plus accessible au public ; 

- Les contributions publiées ne sont plus accessibles au public. 
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Le 5 février 2025 à 17h00, à l’issue de sa dernière permanence à la Métropole à 
Martigues, le commissaire enquêteur a clôturé le registre papier à la Métropole, 
puis s’est déplacé à Port de Bouc pour clôturer le second registre papier qui 
n’était plus accessible depuis la fermeture du service urbanisme à Port de Bouc à 
17h00. 

 
Le 6 mars 2025, le commissaire enquêteur a contrôlé que le registre numérique n’était 
plus disponible au public depuis 00h00. 

4 Synthèse des avis des PPA et PPC 

Le 16 octobre 2024, la Métropole a notifié le dossier de modification n°4 du PLU aux 
Personnes Publiques Associées (PPA) par courrier recommandé. 

Ont été associés : 
 

Le Préfet des Bouches-du-Rhône  

Le Conseil Régional SUD-Provence-Côte d’Azur 

Le Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône 
La Chambre Départementale de Commerce et d’Industrie Aix-Marseille- Provence 

La Chambre d’Agriculture des Bouches-du-Rhône 
La Chambre des Métiers et de l’Artisanat de région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Le Comité régional de Conchyliculture 
La SNCF Direction de l’immobilier – Délégation Territoriale de l’Immobilier 
Méditerranée 

La Mairie de Port de Bouc 

6 Avis ont été exprimés 

4.1 MRAe Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Avis conforme N° CU-2024-3763 du 4 octobre 2024 concluant à l’absence de 

nécessité d’évaluation environnementale de la modification N°4 du PLU de Port de 

Bouc. La Métropole, par délibération du 5 décembre 2024, a approuvé la décision 

de ne pas réaliser d’évaluation environnementale de cette modification du PLU. 

 4.2 Préfet des Bouches du Rhône – DDTM 

Le rapport de présentation à la page 29 justifie par une erreur matérielle l'ajout au deuxième 

alinéa de l’article 4 de la zone UD afin d'admettre une installation d'assainissement non-

collectif. Cependant, le PLU comporte dans les annexes sanitaires une carte représentant les 

réseaux d'eaux usées, les zones d'assainissement collectif et les zones relevant de 

l'assainissement non collectif. Il est important de noter qu'au sein des zones U, seul le quartier 

des Arcades, classé en UD, est en partie, au nord et au sud, en zone d'assainissement non-

collectif (ANC). 

 

Le règlement devra donc indiquer clairement que l'assainissement non collectif n'est admis en 

zone UD que dans les secteurs représentés en ANC sur la carte du zonage d'assainissement en 

annexe du PLU. 
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1/ le rapport de présentation de la modification mentionne à la page 27 que le deuxième alinéa 

de l’article 3 des zones UA, UB, UC, UD et UE est complété par la phrase suivante : « le 

nombre d'accès sur les voies publiques est limité à un accès par unité foncière, sauf si celle-ci 

comporte plusieurs logements. », justifié par la prise en compte des éléments liés à la sécurité 

routière et au fonctionnement des services publics de collecte. 

Or, cette évolution de la rédaction de l'article 3 est appliquée à l'ensemble des zones urbanisées 

UA, UB, UC, UD, UE qui couvrent les tissus urbains très différents : centre ancien, habitat 

collectif, habitat individuel pavillonnaire plus ou moins dense, ainsi qu'activités 

commerciales, artisanales, industrielles et tertiaires sans distinction. En l'état, l'exception 

permise de multiplier les accès sur les voies publiques si l'unité foncière comporte plusieurs 

logements parait en contradiction avec la prise en compte de la sécurité routière. 

Le rapport de présentation doit apporter des éléments pour justifier de ce complément à 

l’article 3 appliqué de manière uniforme sur des tissus urbains aussi différents. 

 

2/ Le rapport de présentation (p.50) fait évoluer les hauteurs des constructions en zone UC. 

Avant la modification n°4, l’article 10 autorisait une hauteur des constructions, mesurée à 

partir du terrain naturel, jusqu'à 11 m à l'égout du toit ou à l'acrotère et jusqu'à 13 m au faîtage. 

Après modification, il est mentionné qu'afin d'assurer l'harmonie du bâtiment à créer dans 

l'ordonnancement général de la voie sur le même alignement, la hauteur doit être sensiblement 

égale à la moyenne des hauteurs des deux constructions immédiatement voisines sans 

dépasser 11 m à l'égout du toit et 13 m de hauteur total. Puis, en contradiction avec ce qui 

précède, le paragraphe suivant mentionne qu'en dépit de la hauteur des deux constructions 

immédiatement voisines la hauteur ne doit pas dépasser 7 m à l'égout du toit et 9 m de hauteur 

total mesurées à partir du terrain naturel. 

Le règlement tel que rédigé n'explicite pas dans quels cas s'appliquent les deux hauteurs 

autorisées, ce qui peut poser problème dans le cadre de l'instruction de futurs permis de 

construire. 

Aussi, le rapport de présentation doit apporter des éléments pour justifier des objectifs 

poursuivis et la rédaction de cet article UC-10 doit être clarifiée. 

 

 4.2 SNCF Direction de l’immobilier 

Les éléments n’appellent pas de remarques particulières, nous tenons cependant 
à vous rappeler les dispositions en lien avec les servitudes d’utilité publique 
relative au chemin de fer, prendre en compte les servitudes de TYPE T1 au sein 
du PLU. 

 4.3 Conseil Régional SUD-Provence-Côte d’Azur 

Courier en date du 27 nombre 2024 : Saisi des services, par le Président de 
Région, de la Délégation connaissance, planification, transversalité afin qu’elle en 
prenne connaissance : aucune réponse à la date de clôture de l’enquête publique. 

4.4 Chambre des Métiers et de l’Artisanat de région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

La Chambre émet un avis favorable. 
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4.5 Mairie de Port de Bouc 

1- Une première observation concerne la prise en compte du règlement local de publicité 

intercommunal RLPI du pays de Martigues établi par la Métropole, qui a fait l’objet 

d’une enquête publique précédente, et approuvé par délibération du Conseil 

Métropolitain le 10 octobre 2024 et du classement du réseau de chaleur de 

thalassothermie « Seanergies » approuvé par délibération de la commune le 19 

décembre 2023.  Par souci de simplification la commune souhaite annexer ces 

dispositifs règlementaires à cette modification N°4 du PLU, afin d’éviter d’engager 

ultérieurement des mises à jour du PLU. 

 

2- Une seconde observation concerne la correction d’erreur matérielle au niveau de la 

rédaction de l’exposé des motifs et du projet de règlement pour des dispositions 

spécifiques pour l'habitat individuel et le stationnement des deux roues ; les deux 

documents n’étant pas cohérents entre eux, l'objectif est de clarifier les surfaces 

maximales autorisées pour les garages et les zones de stationnement dans le cadre de 

l'habitat individuel. 

 

Analyse et synthèse des PPA 

Les avis des six PPA sont favorables avec des recommandations ou réserves. Par 
contre la Mairie de Port de Bouc souhaite annexer à cette modification le RLPI et 
le classement du réseau de chaleur, ainsi que des corrections d’erreurs 
matérielles au niveau de la rédaction de l’exposé motifs et du règlement. 

Les autres PPA n’ayant pas répondu leur avis est réputé favorable. 

5.  Observations du public 

 Le nombre total d’observations est de 3, réparties comme suit : 

Sté 
KEMAUNE 

Informations sur les pipelines qui traversent le territoire communal 

RTE 

RTE informe que les ouvrages électriques ne sont pas concernés par la modification 

n°4 du PLU de Port-de-Bouc. Le document vise à assurer la conformité du PLU avec 

la présence des ouvrages RTE sur le territoire et à corriger certaines incohérences 

réglementaires. 

 
Ouvrages RTE sur le Territoire : 

Plusieurs liaisons de lignes aériennes et souterraines de différentes tensions (400 

kV, 225 kV, 63 kV) sont listées. Un poste de transformation 225/63 kV est également 

mentionné. 

Observations de RTE : 

Observation n°1 : Reporter en annexe les servitudes d'utilité publique (I4) 

concernant les ouvrages électriques. RTE fournit des informations sur l'accès 

aux données via l'Open Data et le Géoportail. 
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Observation n°2 : Prendre en compte l'incompatibilité entre les servitudes I4 et 

les Espaces Boisés Classés (EBC). Aucun ouvrage RTE ne traverse des EBC 

sur le territoire. 

Observation n°3 : Intégrer dans le règlement des dispositions spécifiques 

concernant les ouvrages du réseau public de transport d'électricité, notamment 

pour les lignes électriques HTB et les postes de transformation. 

Dispositions Particulières : 

Pour les lignes électriques HTB : autorisations sous conditions, règles de 

hauteur, de prospect, d'implantation, d'exhaussement et d'affouillement de sol. 

Pour les postes de transformation : règles relatives à la hauteur, aux types de 

clôtures, à la surface minimale des terrains, à l'aspect extérieur des 

constructions, etc. 

Conclusion : RTE demande que ces observations soient prises en compte pour 

assurer la sécurité et la qualité du réseau de transport d'énergie électrique et pour 

intégrer la dimension 

BANNINO 
Laetitia 

Nous constatons une absence d'indication dans le règlement du PLU, en 

secteur UE.1, concernant la possibilité d'édifier des piscines. Or, le règlement 

autorise et a toujours autorisé la possibilité de créer un logement pour le 

gardien ou le gérant. Serait-il possible de l'envisager pour les logements 

légalement autorisés. Nous résidons effectivement dans une maison 

individuelle et souhaiterions édifier une piscine avec le cas échéant des 

distances d'implantation moindres que celles prévues dans ce secteur, soit 5 m 

(Cinq mètres). 

 

6. Procès-verbal de synthèse et des observations 

L’enquête s’étant terminée le vendredi 05/04/2024, j’ai remis en mains propres le projet 
de PV de synthèse des observations le mardi 11 février 2025 à Mme RIOUX Julie 
représentant du service urbanisme à la métropole, au siège de l’enquête à Martigues. 
Le procès-verbal des observations regroupe les synthèses des avis PPA et des 
observations du public ainsi que les questionnements du Commissaire Enquêteur. 
 

6.1 Réponse de la Métropole 
 

La Métropole a répondu aux contributions du public et aux PPA de façon exhaustives 
la réponse au procès-verbal de synthèse a été reçue par le soussigné par courriel le 
24 février 2025, est jointe en annexe 5.  
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6.2 Appréciations du commissaire-enquêteur  
 

6.2.1 -En ce qui concerne les PPA 

La Métropole a pris en compte très largement leurs observations et 
recommandations et s’est engagée à modifier ou compléter les documents 
définitifs. Elle a également exposé les raisons pour lesquelles elle maintenait 
sa position dans les autres cas. Les modifications et compléments envisagés 
devraient améliorer la qualité des documents définitifs qui devront être 
approuvés par l’autorité délibérante. 

6.2.2 -En ce qui concerne les particuliers 

 

La Métropole a répondu à toutes les observations et questions posées dans le 
procès-verbal de synthèse. 
Les réponses sont largement favorables.  

Le mémoire en réponse produit par la Métropole apporte donc une justification à 
chacune des questions posées dans le PV de synthèse  

Le contenu de ce rapport va permettre au commissaire enquêteur d’enrichir sa 
réflexion pour construire ses conclusions et avis sur le projet de modifications n°4 du 
PLU de la Commune de Port de Bouc. 

 
Les conclusions et avis seront présentés, conformément à la réglementation, dans un 
document à part de ce rapport. 

L’analyse de l’ensemble des éléments recueillis, les annexes ainsi que l’exposé détaillé 
relatif au déroulement de cette enquête publique, viennent clore le présent rapport. 

Je suis donc en mesure de clôturer le présent rapport ainsi que de rédiger mon avis et 
mes conclusions motivées sur cette enquête. Un exemplaire du rapport d’enquête, de 
ses annexes et des conclusions, est destiné à la Métropole Aix-Marseille-Provence, à 
sa demande il sera en version électronique uniquement.  

Une copie du rapport d’enquête et des conclusions est également établie pour le 
Tribunal Administratif de Marseille, et envoyée à leur demande en version 
électronique uniquement.  

 
Fait et clos à Ceyreste, le 25 février 2025 

Marc BERGBAUER Commissaire Enquêteur
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LISTE DES ANNEXES AU RAPPORT D’ENQUETE … 

 

ANNEXE 1 Décisions 

 Arrêté N° 24/580/CM de la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence en date du 
2 décembre 2024 portant ouverture et organisation de l’enquête publique relative à la 
modification N° 4 du PLU de Port de Bouc  

 Décision du Tribunal administratif de Marseille n°E24000075/13 du 26/09/2024 qui désigne 
Marc BERGBAUER en qualité de Commissaire enquêteur, pour conduire l’enquête publique 

ANNEXE 2 Publicité : Avis publiés dans la presse régionale, La Provence et La Marseillaise 

 Copie de l’insertion presse dans La Provence du 23/12/2024 

 Copie de l’insertion presse dans La Provence du 14/01/2025 

 Copie de l’insertion presse dans la Marseillaise du 23/12/2024 

 Copie de l’insertion presse dans la Marseillaise du 14/01/2025 

ANNEXE 3 Affichage :  

 Avis d’enquête 
Rapport de constat d’affichage Mairie de Port de Bouc 

 Rapport de constat d’affichage Métropole Aix-Marseille-Provence 
Avis d’enquête et arrêté affichés à l’extérieur de la mairie  
Avis d’enquête affiché à l’extérieur de la Métropole 

ANNEXE 4             Registres d’enquête 

 Registre d’enquête papier Port de Bouc : ouverture 

 Registre d’enquête papier Port de Bouc : clôture 

 Registre d’enquête papier Métropole : ouverture  

 Registre d’enquête papier Métropole : clôture  

ANNEXE 5 Synthèse 

 PV de synthèse 

 Note en réponse au PV de synthèse de la Métropole Aix-Marseille-Provence 

  

ANNEXE 6   Avis conformes MRAe : modifications n°4 
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Registre d’enquête Mairie de Port de Bouc 
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               Registre d’enquête Métropole Aix-Marseille-Provence 
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MÉTROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE 
 

 
Commune de PORT DE BOUC 

 
Référence dossier N° E24000073/13 

 
ENQUETE PUBLIQUE PORTANT SUR LA MODIFICATION N°4 DU PLAN LOCAL  

D’URBANISME DE LA COMMUNE DE PORT DE BOUC 
 

du 07 Janvier au 05 février 2025 

Arrêté n ° 24/580/CM de Monsieur Pascal MONTECOt Vice- Président Métropole 
Aix-Marseille-Provence par délégation de la Présidente 

 

BERGBAUER Marc Commissaire-Enquêteur 
(Décision du tribunal administratif de Marseille n° E24000073/13 en 

date du 26 septembre 2024) 
 

 
 

 

PV de SYNTHESE (hors annexes) 
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Au terme de l’enquête publique qui s’est déroulée du 07/01/2025 au 

05/02/2025 et conformément à l’article R123-18 du Code de l’Environnement, 

j’établis une synthèse sur le déroulement de l’enquête pour informer le maître 

d’ouvrage et recueillir ses observations. 

 
L’enquête publique prescrite par Mme la Présidente de la Métropole Aix-

Marseille-Provence s’est déroulée dans de très bonnes conditions, 

conformément aux dispositions de l’arrêté du 2 décembre 2024 
La publicité et l’information du public ont revêtu les formes suivantes : 

- Affichage sur les panneaux municipaux de la mairie de Port de Bouc et sur les 
portes des locaux de la Métropole à Martigues, 

- Parution, et rappel, dans 2 journaux régionaux 

- Mise en ligne sur le site de la Métropole et de la commune. 

 
Cette enquête a permis de recueillir les avis et observations des personnes qui 

souhaitaient en émettre : 

- Au cours des 5 permanences tenues par le commissaire enquêteur, 2 au siège 

de la Métropole à Martigues et 3 en mairie de Port de Bouc 

- Sur les deux registres papier tenus à disposition du public à la Métropole et en 

mairie, aux jours et heures d’ouverture. 
- Par courrier ou courriel 

- Sur le registre numérique. 

 
Les Personnes Publiques Associées (PPA) ont été sollicitées dans les délais. 
 
L’enquête s’est déroulée de façon satisfaisante pendant 30 jours consécutifs du 
mardi 7 janvier 2025 à 9h00 au mercredi 5 février 2025 à 17h00 

J’ai procédé aux formalités de clôture du registre d’enquête le 5 février 2025 à 
17h00
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En premier lieu, on peut noter très peu d’intérêt du public pour cette enquête 
publique s’agissant d’une enquête en grande partie de mise en conformité 
réglementaire et d’ajout et suppression d’emplacements réservés. 
 

Observations du public : 
 

J’ai reçu 2 personnes, l’une lors de ma permanence du 15 janvier 2025 en mairie 

de Port de Bouc, l’autre le 5 février à Martigues à la Métropole, ayant consigné 

chacune 1 observation sur le registre numérique.  

Au final il y a eu : une observation sur le registre papier de Port de Bouc, aucune 
sur le registre papier de la Métropole, quatre observations sur le registre 
numérique dont une est la même que sur le registre papier de Port de Bouc. 
 
Ces observations seront développées ultérieurement. 
 
Il y a eu 31 visiteurs, le dossier a été consulté et téléchargé de nombreuses fois 
sur le site du registre numérique, tel qu’il en résulte des statistiques ci-dessous : 
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Les visiteurs se répartissent géographiquement de la façon suivante : 
 

Ville Visites 

Inconnus 3 

97265 3 

Arles 4 

Aubagne 2 

Istres 8 

La Penne-sur-Huveaune 2 

La Rochelle 3 

Lançon-Provence 1 

Lancy 2 

Marseille 28 

Martigues 1 

Oyonnax 1 

Paris 33 

Port-de-Bouc 1 

Simiane-Collongue 2 

Valbonne 1 

 
Il y a eu 52 téléchargements et 58 visualisations qui se répartissent comme suit : 
 

 
 
Observations sur le registre numérique nécessitant une réponse de la 
collectivité : 
 

1- Sté Kemone  : Observation déposée sur le registre numérique le 15 janvier 

2025 : évoqué précédemment informations sur les pipelines qui traversent le 

territoire communal. Pas de question du commissaire enquêteur. 

 

2- RTE : Observations déposées sur le registre numérique le 28 janvier 2025 

(observations jointes en annexes) Résumé des observations. 

 
RTE informe que les ouvrages électriques ne sont pas concernés par la modification n°4 du PLU 

de Port-de-Bouc. Le document vise à assurer la conformité du PLU avec la présence des 

ouvrages RTE sur le territoire et à corriger certaines incohérences réglementaires. 

 

 
 

 

Document TéléchargementVisualisation

00 SOMMAIRE DE LA MODIFICATION 4 15 13

A Pièces administratives 4 9

B Exposé des motifs 13 15

C Avis des PPA 7 5

D Pièces modifiées du PLU 13 16
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Ouvrages RTE sur le Territoire : 

Plusieurs liaisons de lignes aériennes et souterraines de différentes tensions (400 kV, 

225 kV, 63 kV) sont listées. Un poste de transformation 225/63 kV est également mentionné. 

Observations de RTE : 

Observation n°1 : Reporter en annexe les servitudes d'utilité publique (I4) concernant 

les ouvrages électriques. RTE fournit des informations sur l'accès aux données via 

l'Open Data et le Géoportail. 

Observation n°2 : Prendre en compte l'incompatibilité entre les servitudes I4 et les 

Espaces Boisés Classés (EBC). Aucun ouvrage RTE ne traverse des EBC sur le 

territoire. 

Observation n°3 : Intégrer dans le règlement des dispositions spécifiques concernant les 

ouvrages du réseau public de transport d'électricité, notamment pour les lignes 

électriques HTB et les postes de transformation. 

Dispositions Particulières : 

Pour les lignes électriques HTB : autorisations sous conditions, règles de hauteur, de 

prospect, d'implantation, d'exhaussement et d'affouillement de sol. 

Pour les postes de transformation : règles relatives à la hauteur, aux types de clôtures, à 

la surface minimale des terrains, à l'aspect extérieur des constructions, etc. 

Conclusion : 

RTE demande que ces observations soient prises en compte pour assurer la sécurité et 

la qualité du réseau de transport d'énergie électrique et pour intégrer la dimension 

énergétique dans la planification urbaine. 

 
Question du commissaire enquêteur : 
 
La Métropole et la commune ont-elles l’intention de prendre en compte ces observations de 
RTE tant au niveau des annexes, des servitudes et du règlement du PLU ? 
 

3- Mme BANNINO Laetitia : Observations déposées sur le registre numérique le 28 
janvier 2025 (observations jointes en annexes). 
 
Nous constatons une absence d'indication dans le règlement du PLU, en secteur 

UE.1, concernant la possibilité d'édifier des piscines. Or, le règlement autorise et a 

toujours autorisé la possibilité de créer un logement pour le gardien ou le gérant. 

Serait-il possible de l'envisager pour les logements légalement autorisés. Nous 

résidons effectivement dans une maison individuelle et souhaiterions édifier une 

piscine avec le cas échéant des distances d'implantation moindres que celles prévues 

dans ce secteur, soit 5m (Cinq mètres). 
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Question du commissaire enquêteur : 
 
La Métropole et la commune souhaitent-elles modifier cette particularité du règlement et 
autoriser la construction de piscine en zone UE 1, ainsi que les distances d’implantation ? Cette 
parcelle est située contre une zone d’habitation individuelle. 
 

4- Commune de Port de Bouc : Observations déposées par courrier le 4 février 2025 
et en partie sur le registre numérique le 5 février 2025 pour le même sujet 
(observations jointes en annexes). 
 
3- Une première observation concerne la prise en compte du règlement local de 

publicité intercommunal RLPI du pays de Martigues établi par la Métropole, qui 

a fait l’objet d’une enquête publique précédente, et approuvé par délibération du 

Conseil Métropolitain le 10 octobre 2024 et du classement du réseau de chaleur 

de thalassothermie « Seanergies » approuvé par délibération de la commune le 

19 décembre 2023.  Par souci de simplification la commune souhaite annexer 

ces dispositifs règlementaires à cette modification N°4 du PLU, afin d’éviter 

d’engager ultérieurement des mises à jour du PLU. 

 

4- Une seconde observation concerne la correction d’erreur matérielle au niveau de 

la rédaction de l’exposé des motifs et du projet de règlement pour des 

dispositions spécifiques pour l'habitat individuel et le stationnement des deux 

roues ; les deux documents n’étant pas cohérents entre eux, l'objectif est de 

clarifier les surfaces maximales autorisées pour les garages et les zones de 

stationnement dans le cadre de l'habitat individuel. 

 

Pas de questions du commissaire enquêteur, ces éléments seront repris dans le rapport et 

les conclusions. 

 

L’ensemble des observations sont jointes en annexes de ce procès-verbal de synthèse. 

 

 
Avis des PPA nécessitant une réponse de la collectivité : 
 
Courrier de la DDTM des Bouches du Rhône en date du 13/12/2024 

 
Le rapport de présentation à la page 29 justifie par une erreur matérielle l'ajout au deuxième 

alinéa de l’article 4 de la zone UD afin d'admettre une installation d'assainissement non-

collectif. Cependant, le PLU comporte dans les annexes sanitaires une carte représentant les 

réseaux d'eaux usées, les zones d'assainissement collectif et les zones relevant de 

l'assainissement non collectif. Il est important de noter qu'au sein des zones U, seul le quartier 

des Arcades, classé en UD, est en partie, au nord et au sud, en zone d'assainissement non-

collectif (ANC). 

 

Le règlement devra donc indiquer clairement que l'assainissement non collectif n'est admis en 

zone UD que dans les secteurs représentés en ANC sur la carte du zonage d'assainissement en 

annexe du PLU. 

 



 

33 

 

 

1/ le rapport de présentation de la modification mentionne à la page 27 que le deuxième alinéa 

de l’article 3 des zones UA, UB, UC, UD et UE est complété par la phrase suivante : « le nombre 

d'accès sur les voies publiques est limité à un accès par unité foncière, sauf si celle-ci comporte 

plusieurs logements. », justifié par la prise en compte des éléments liés à la sécurité routière et 

au fonctionnement des services publics de collecte. 

Or, cette évolution de la rédaction de l'article 3 est appliquée à l'ensemble des zones urbanisées 

UA, UB, UC, UD, UE qui couvrent les tissus urbains très différents : centre ancien, habitat 

collectif, habitat individuel pavillonnaire plus ou moins dense, ainsi qu'activités commerciales, 

artisanales, industrielles et tertiaires sans distinction. En l'état, l'exception permise de multiplier 

les accès sur les voies publiques si l'unité foncière comporte plusieurs logements parait en 

contradiction avec la prise en compte de la sécurité routière. 

Le rapport de présentation doit apporter des éléments pour justifier de ce complément à l’article 

3 appliqué de manière uniforme sur des tissus urbains aussi différents. 

 

2/ Le rapport de présentation (p.50) fait évoluer les hauteurs des constructions en zone UC. 

Avant la modification n°4, l’article 10 autorisait une hauteur des constructions, mesurée à partir 

du terrain naturel, jusqu'à 11 m à l'égout du toit ou à l'acrotère et jusqu'à 13 m au faîtage. 

Après modification, il est mentionné qu'afin d'assurer l'harmonie du bâtiment à créer dans 

l'ordonnancement général de la voie sur le même alignement, la hauteur doit être sensiblement 

égale à la moyenne des hauteurs des deux constructions immédiatement voisines sans dépasser 

11 m à l'égout du toit et 13 m de hauteur total. Puis, en contradiction avec ce qui précède, le 

paragraphe suivant mentionne qu'en dépit de la hauteur des deux constructions immédiatement 

voisines la hauteur ne doit pas dépasser 7 m à l'égout du toit et 9 m de hauteur total mesurées à 

partir du terrain naturel. 

Le règlement tel que rédigé n'explicite pas dans quels cas s'appliquent les deux hauteurs 

autorisées, ce qui peut poser problème dans le cadre de l'instruction de futurs permis de 

construire. 

Aussi, le rapport de présentation doit apporter des éléments pour justifier des objectifs 

poursuivis et la rédaction de cet article UC-10 doit être clarifiée. 

 
Questions du commissaire enquêteur : 
 

1- La collectivité prévoit-elle de corriger l’erreur matérielle concernant l’assainissement 
non collectif ? 

2- La possibilité de créer plusieurs accès lorsqu’ il y a plusieurs logements sur l’unité 
foncière en zone UA, UB, UC, UD, UE est source de risques au niveau de la sécurité 
routière des usagers : comment la collectivité pense-t-elle rectifier et modifier ces 
éléments au niveau du rapport de présentation afin qu’il y ait uniformisation des accès 
sur les voies publiques ? 

3- La rédaction de l’article UC 10 est confuse au niveau des hauteurs des bâtiments : 
quelle règle claire souhaite mettre en place la collectivité ? 
 

Le commissaire enquêteur souhaite connaître la position du maître d’ouvrage 

quant à ces remarques et questionnements. 
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Avis de SNCF Immobilier 

 Avis généraliste sur les contraintes ferroviaires que la collectivité doit 

prendre en compte dans ses documents d’urbanisme. Avis favorable. Le 

commissaire enquêteur n’a pas de questions sur ce sujet. 

Avis de la Chambre de Métiers et de l'Artisanat de région Provence-Alpes-

Côte d'Azur 

  Avis favorable 

Avis conforme n° CU-2024-3763 de la MRAe  

Le projet de modification n°4 du plan local d’urbanisme de la commune 
de Port-de-Bouc ne nécessite pas d’évaluation environnementale. 

 

 

 

Conformément à l’article R123-18 du Code de l'Environnement, je remets ce 

jour en mains propres le procès-verbal de synthèse à Mme RIOUX Julie, Division 

Urbanisme Martigues, Service Urbanisme secteur Ouest, Direction Urbanisme, Pôle 

Cohérence territoriale de la Métropole-Aix-Marseille-Provence à Martigues. 

La Métropole dispose d’un délai de quinze jours, à compter du 11/02/2025 

pour produire ses observations en retour. 
 
 

 

Martigues, le 11 février 2025, 

 

Le commissaire enquêteur   Division Urbanisme Martigues 
   Métropole Aix-Marseille-Provence 

Marc BERGBAUER   Mme Julie RIOUX 
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Projet de modification n°4  

Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Port-de-Bouc  

Note en réponse au procès-verbal de synthèse de Monsieur Marc 
BERGBAUER, Commissaire Enquêteur 

 

Monsieur le Commissaire Enquêteur,  

Dans le cadre de l’enquête publique sur le projet de modification n° 4 du Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) de Port-de-Bouc qui s’est déroulée du 07 janvier au 05 
février 2025 inclus, nous vous prions de bien vouloir trouver ci-après les 
éléments de réponse à vos observations issues du procès-verbal de synthèse, 
remis en main propre le 11 février 2025.  

 

I- Observations sur le registre numérique nécessitant une réponse  

 

Contribution n°1 : Monsieur Mathieu BERNARDINI –Martigues –15/01/2025 à 
10h42 –Registre numérique 

Société KemOne: informations sur les pipelines qui traversent le territoire 
communal.  

 

Pas de question du commissaire enquêteur.  

 

Pour information, la liste des Servitudes d’Utilité Publique (SUP) transmise par 
les services de l’État est annexée au PLU opposable -y compris la SUP I3. La 
dernière mise à jour de cette liste date de 2023. 

Les SUP s’imposent d’elles-mêmes sur leurs emprises indépendamment du 
règlement du PLU. 

 

Contribution n°2: RTE –28/01/2025 à 10h05 -Courriel 

RTE informe que les ouvrages électriques ne sont pas concernés par l’objet de 
la modification n°4 du PLU de Port-de-Bouc. Le document vise à assurer la 
conformité du PLU avec la présence des ouvrages RTE sur le territoire et à 
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corriger certaines incohérences règlementaires.  

Ouvrages RTE sur le territoire : 

Plusieurs liaisons de lignes aériennes et souterraines de différentes tensions 
(400 kV, 225 kV, 63kV) sont listées. Un poste de transformation 225/63 kV est 
également mentionné.  

Observations de RTE : 

 

Observation n°1 : reporter en annexe les servitudes d’utilité publique (I4) 
concernant les ouvrages électriques. RTE fournit des informations sur l’arceaux 
données via l’Open Data et le Géoportail.  

 

Observation n°2 : prendre en compte l’incompatibilité entre les servitudes I4 et 
les Espaces Boisés Classés (EBC). Aucun ouvrage RTE ne traverse un EBC sur le 
territoire. 

 

Observation n°3 : intégrer dans le règlement des dispositions spécifiques 
concernant les ouvrages du réseau public de transport d’électricité, notamment 
pour les lignes électriques HTB et les postes de transformation.  

Dispositions particulières :  

 

Pour les lignes électriques HTB : autorisations sous conditions, règles de 
hauteur, de prospect, d’implantation, d’exhaussement et d’enfouissement de 
sol.  

Pour les postes de transformation : règles relatives à la hauteur, aux types de 
clôtures, à la surface minimale des terrains, à l’aspect extérieur des 
constructions, etc.  

 

Conclusion : RTE demande que ces observations soient prises en compte pour 
assurer la sécurité et la qualité du réseau de transport d’énergie électrique et 
pour intégrer la dimension énergétique dans la planification urbaine.  

 

Question du Commissaire Enquêteur : La Métropole et la commune ont-elles 
l’intention de prendre en compte ces observations de RTE tant au niveau des 
annexes, des servitudes et du règlement du PLU ? 

 

Comme précisé par le gestionnaire, les ouvrages de RTE ne sont pas concernés 
par le projet de modification n°4du PLU. La liste des SUP transmise par les 
services de l’État est annexée au PLU opposable -y compris la SUP I4. La dernière 
mise à jour de cette liste date de 2023. 
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Concernant l’incompatibilité entre les servitudes I4 et les espaces boisés classés 
(EBC), aucun ouvrage RTE ne traverse des EBC sur le territoire. 

Concernant la modification du règlement du PLU, les demandes exprimées par 
RTE ne concernent pas l’objet de la présente modification. De plus, les SUP 
s’imposent d’elles-mêmes sur leurs emprises, indépendamment du règlement 
du PLU. 

 

Contribution n°3 : Madame BANNINO Laëtitia–Port-de-Bouc –04/02/2025 à 
14h25 –Registre numérique 

 

Observations déposées sur le registre numérique le 28 janvier 2025 
(observations jointes en annexes). 

Nous constatons une absence d’indications dans le règlement du PLU, en 
secteur UE.1, concernant la possibilité d’édifier des piscines. Or, le règlement 
autorise et a toujours autorisé la possibilité de créer un logement pour le 
gardien ou le gérant. Serait-il possible de l’envisager pour les logements 
légalement autorisés. Nous résidons effectivement dans une maison 
individuelle et souhaiterions édifier une piscine, avec le cas échéant des 
distances d’implantation moindres que celles prévues dans ce secteur, soit 5m 
(CINQ METRES). 

 

Question du Commissaire Enquêteur :  

La Métropole et la commune souhaitent-elles modifier cette particularité du 
règlement et autoriser la construction de piscine en UE.1, ainsi que les distances 
d’implantation ? Cette parcelle est située contre une zone d’habitation 
individuelle.  

 

Le règlement du PLU opposable définit la zone UE-1 comme affectée aux 
activités industrielles non polluantes et artisanales. Les constructions à usage 
d’habitation y sont autorisées à certaines conditions(présence indispensable 
pour assurer le fonctionnement et la surveillance des établissements, ou 
destinés aux personnes dont la présence est indispensable au bon 
fonctionnement et/ou à la surveillance des installations). De plus elles ne doivent 
pas dépasser 80 m² (QUATRE VINGT METRES CARRES) de surface de plancher et 
être intégrées au volume de la construction. La construction d’une piscine n’y 
étant pas explicitement interdite, son autorisation est soumise au respect de 
l’article UE-2.1. 

À ce stade, la réduction des distances d’implantation en limites séparatives en 
zone UE n’est pas pertinente car elle est susceptible d’avoir des incidences sur la 
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cohabitation et le respect des règles de sécurité (passage des services de secours 
notamment). 

 

 

Contribution n°4: Commune de Port-de-Bouc – 04/02/2025 – courrier 

 

Observations déposées par courrier le 5 février 2025 et en partie sur le registre 
numérique le 5 février 2025 pour le même sujet (observations jointes en 
annexes). 

 

1- Une première observation concerne la prise en compte du règlement 
local de publicité intercommunal (RLPI) du Pays de Martigues établi par 
la Métropole, qui a fait l’objet d’une enquête publique précédente, et 
approuvé par délibération du Conseil Métropolitain le 10 octobre 2024, 
et du classement du réseau de chaleur de thalasso thermie « Se@nergieS 
» approuvé par délibération de la commune le 19 décembre 2023. Par 
souci de simplification la commune souhaite annexer ces dispositifs 
règlementaires à cette modification n°4 du PLU, afin d’éviter d’engager 
ultérieurement des mises à jour du PLU.  

 

2- Une seconde observation concerne la correction d’erreur matérielle au    
niveau de la rédaction de l’exposé des motifs et du projet de règlement pour 
des dispositions spécifiques pour l’habitat individuel et le stationnement des 
deux-roues ; les deux documents n’étant pas cohérents entre eux, l’objectif 
est de clarifier les surfaces maximales autorisées pour les garages et zones 
de stationnement dans le cadre de l’habitat individuel.  

 

Pas de question du commissaire enquêteur, ces éléments seront repris dans le 
rapport et les conclusions.  

 

Le Règlement Local de Publicité intercommunal approuvé en conseil 
métropolitain le 10 octobre 2024et la délibération n°2023-148du Conseil 
Municipal du 19 décembre 2023 « Réseau de chaleur : classement du réseau de 
chaleur et de froid Se@nergieS sur le périmètre de la ville de Port-de-Bouc » 
seront annexés au PLU de Port-de-Bouc. 

La correction d’erreurs matérielles concernant les dispositions spécifiques pour 
l’habitat individuel et le stationnement des deux-roues dans le règlement et 
l’exposé des motifs, seront prises en compte dans la rédaction du dossier 
d’approbation de la procédure de modification n°4 du PLU de Port-de-Bouc.  
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II- Avis des Personnes Publiques Associées nécessitant une réponse de la 
collectivité. 

 

Avis PPA n°1 : courrier de la DDTM des Bouches-du-Rhône en date du 
13/12/2024  

 

Le rapport de présentation à la page 29 justifie par une erreur matérielle l’ajout 
au deuxième alinéa de l’article 4 de la zone UD afin d’admettre une installation 
d’assainissement non-collectif (ANC). Cependant, le PLU comporte dans les 
annexes sanitaires une carte représentant les réseaux d’eaux usées, les zones 
d’assainissement collectif et les zones relevant de l’ANC. Il est important de 
noter qu’au sein des zones U, seul le quartier des Arcades, classé en UD, est en 
partie, au nord et au sud, en ANC.  

Le règlement devra donc indiquer clairement que l’ANC n’est admis en zone UD 
que dans les secteurs représentés en ANC sur la carte du zonage 
d’assainissement du PLU.  

 

1 – Le rapport de présentation de la modification mentionne à la page 27 que 
le deuxième alinéa de l’article 3 des zones UA, UB, UC, UD et UE est complété 
par la phrase suivante : « le nombre d’accès sur les voies publiques est limité à 
un accès par unité foncière, sauf si celle-ci comporte plusieurs logements », 
justifié par la prise en compte des éléments liés à la sécurité routière et au 
fonctionnement des services publics de collecte.  

Or cette évolution de la rédaction de l’article 3 est appliquée à l’ensemble des 
zones urbanisées UA, UB, UC, UD et UE qui couvrent les tissus urbains très 
différents : centre ancien, habitat collectif, habitat individuel pavillonnaire plus 
ou moins dense, ainsi qu’activités commerciales, artisanales, industrielles et 
tertiaires sans distinction. En l’état, l’exception permise de multiplier les accès 
sur les voies publiques si l’unité foncière comporte plusieurs logements parait 
en contradiction avec la prise en compte de la sécurité routière.  

Le rapport de présentation doit apporter des éléments pour justifier de ce 
complément à l’article 3 appliqué de manière uniforme sur des tissus urbains 
aussi différents.  

 

2 – Le rapport de présentation (p.50) fait évoluer les hauteurs des constructions 
en UC. Avant la modification n°4, l’article 10 autorisait une hauteur des 
constructions, mesurée à partir du terrain naturel, jusqu’à 11m à l’égout du toit 
ou à l’acrotère et jusqu’à 13m au faîtage.  

Après modification, il est mentionné qu’afin d’assurer l’harmonie du bâtiment 
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à créer dans l’ordonnancement général de la voie sur le même alignement, la 
hauteur doit être sensiblement égale à la moyenne des hauteurs des deux 
constructions immédiatement voisines sans dépasser 11m à l’égout du toit et 
13m au total. Puis, en contradiction avec ce qui précède, le paragraphe suivant 
mentionne qu’en dépit de la hauteur des deux constructions immédiatement 
voisines, la hauteur ne doit pas dépasser 7m à l’égout du toit et 9m de hauteur 
totale mesurée à partir du terrain naturel.  

Le règlement tel que rédigé n’explicite pas dans quels cas s’appliquent les deux 
hauteurs autorisées, ce qui peut poser problème dans le cadre de l’instruction 
de futurs permis de construire. Aussi, le rapport de présentation doit apporter 
des éléments pour justifier des objectifs poursuivis et la rédaction de cet article 
UC-10 doit être clarifiée.  

 

Questions du commissaire enquêteur : 

 

1- La collectivité prévoit-elle de corriger l’erreur matérielle concernant 
l’assainissement non collectif ?  

2- La possibilité de créer plusieurs accès lorsqu’il y a plusieurs logements sur 
l’unité foncière en zones UA, UB, UC, UD et UE est source de risques au niveau 
de la sécurité routière des usagers : comment la collectivité pense t’elle rectifier 
et modifier ces éléments au niveau du rapport de présentation afin qu’il y ait 
uniformisation des accès sur les voies publiques ?  

3- La rédaction de l’article UC-10 est confuse au niveau des hauteurs des 
bâtiments : quelle règle claire souhaite mettre en place la collectivité ?  

 

Le commissaire enquêteur souhaite connaitre la position du maitre d’ouvrage 
quant à ces remarques et questionnements. 

 

1- Concernant l’installation en ANC en zone UD, la rédaction du règlement 
précisera clairement que l’ANC ne sera admis en zone UD que dans les secteurs 
représentés en ANC sur la carte du zonage d’assainissement du PLU (nord et sud 
de la zone les Arcades).  

 

2- Concernant la possibilité de construire plusieurs accès sur une même unité 
foncière, l’objectif initial de la commune était de limiter la création de plusieurs 
accès pour les maisons individuelles par unité foncière. Or, cette formulation 
compromettait d’autres projets nécessitant plusieurs accès (commerces, 
hangars, entrepôts…). La réserve soulevée par les services de la DDTM apparait 
pertinente et sera donc prise en compte, en reformulant la rédaction de l’article 
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« un seul accès par habitation individuelle sur une même unité foncière ». De 
plus, cette règle, ainsi clarifiée, est maintenue dans les zones UA, UB, UC et UD, 
justifiée par de l’habitat diffus notamment individuel. Aussi, cette règle ne sera 
pas maintenue dans les zones UE.  

 

Concernant les risques engendrés par la construction de plusieurs accès, les 
règles de sécurité notamment routière sont clairement définies dans le 
règlement et appréciées au cas par cas par le service gestionnaire de la voie (« 
Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position du ou 
des accès, de leur configuration, ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic, 
et soumis à l’appréciation du service gestionnaire de la voie »).  

3- La rédaction de l’article UC-10 sera clarifiée concernant la règlementation des 
hauteurs des constructions en UC : elles sont limitées à 11 m (ONZE METRES) à 
l’égout du toit et 13 m (TREIZE METRES) au faîtage, sauf pour les constructions 
en limites séparatives (7 m (SEPT METRES) à l’égout du toit (ou acrotère– garde-
corps compris) et 9 m (NEUF METRES) de hauteur totale (toiture traditionnelle)).  

 

Avis PPA n°2 : courrier de la SNCF IMMOBILIER en date du 12/12/2024  

 

Avis généraliste sur les contraintes ferroviaires que la collectivité doit prendre 
en compte dans ses documents d’urbanisme. Avis favorable. Le commissaire 
enquêteur n’a pas de questions sur ce sujet.  

 

Le gestionnaire fait mention de deux lignes de chemins de fer sur la commune 
de Port-de-Bouc : la ligne n° 935.000 dite de Miramas à L’Estaque et la ligne n° 
935.111 dite de Port-de-Bouc à Caronte-la-gafette. La ligne n° 935.111 dite de 
Port-de-Bouc à Caronte-la-gafette n’étant plus en service, la liste des servitudes 
en annexe du PLU opposable ne mentionne que la ligne n° 935.000 dite de 
Miramas à L’Estaque. De plus, le passage à niveau évoqué par le gestionnaire se 
situant sur cette seconde ligne, la commune de Port-de-Bouc n’est pas 
concernée par les servitudes relatives aux passages à niveau.  

Les servitudes d’utilité publique relatives aux chemins de fer (T1) sont annexées 
au PLU et s’imposent d’elles-mêmes sur leurs emprises, indépendamment du 
règlement du PLU.  
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Avis PPA n°3 : courrier de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat PACA en 
date du 12/12/2024  

 

Avis favorable.  

 

Avis conforme n° CU-2024-3763 de la MRAe  

 

Le projet de modification n°4 du PLU de la commune de Port-de-Bouc ne 
nécessite pas d’évaluation environnementale. 
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   ANNEXE 6 
             Avis conformes MRAe : modifications n°4 
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